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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Centrales d'EDF : Moselle
Question écrite n° 1349

Texte de la question

M Auguste Legros appelle l'attention de M le secretaire d'Etat charge de la prevention des risques
technologiques et naturels majeurs sur un article paru dans la presse allemande le 11 juillet 1988 denoncant les
conditions de securite de la centrale nucleaire de Cattenom. Il est en effet denonce que cette centrale ne
dispose pas, deux ans apres sa mise en service, d'un refroidissement d'urgence dans la mesure ou le bassin de
reservoir d'un barrage dans les Vosges destine a fournir l'appoint d'eau en cas d'insuffisance du niveau de la
Moselle serait vide. Une panne lors du remplissage initial de ce bassin necessite une refection du barrage
principal, ce qui le rend inutilisable jusqu'en 1990. Or une revue interne « Cattenom-Informations » precisait fin
1984 que, pour des raisons de securite, la premiere tranche de Cattenom ne pouvait etre mise en service qu'a
partir du moment ou le remplissage du bassin concerne etait acquis. Il lui demande par consequent de fournir
les eclaircissements necessaires concernant cette information et de lui preciser les solutions qui ont ete
adoptees pour garantir un niveau de securite equivalent. De meme lui demande-t-il d'indiquer la date prevue
pour la mise en oeuvre definitive du bassin defectueux.

Données clés

Auteur : M. Legros Auguste
Circonscription : - NI
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 1349
Rubrique : Electricite et gaz
Ministère interrogé : prévention des risques technologiques et naturels majeurs
Ministère attributaire : environnement

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 8 août 1988, page 2315

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE1349
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

